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(54) Objet portable étanche comprenant un générateur de son

(57) L’invention concerne un objet portable étanche
tel qu’une montre de plongée comprenant un dispositif
générateur de sons (12) ainsi qu’un microprocesseur (1),

caractérisé en ce qu’elle émet des signaux acoustiques
selon deux fréquences différentes (f1, f2) en fonction du
milieu, air ou eau, dans lequel se trouve le porteur de la
montre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un objet porta-
ble étanche pouvant se trouver dans l’air ou dans l’eau
et comprenant un générateur de son. En particulier, la
présente invention concerne une montre de plongée
comprenant un dispositif générateur de son tel qu’un
transducteur électro-acoustique.
[0002] L’être humain ne perçoit pas les sons de la mê-
me manière selon qu’il se trouve dans l’air ou sous l’eau.
Pourtant, pour d’évidentes raisons de sécurité, il est né-
cessaire que le porteur de la montre puisse être averti
de manière optimale quel que soit le milieu (air ou eau)
dans lequel il se trouve. Ceci est tout particulièrement
vrai lorsque le porteur de la montre effectue une plongée
sous-marine. Il est en effet vital que le plongeur soit averti
en temps utile que son temps de plongée arrive à expi-
ration ou bien qu’il a atteint sa profondeur de plongée
maximale.
[0003] Des montres de plongée sont connues des do-
cuments de brevet japonais JP 60-001588 et JP
07-333359 au nom de Seiko et JP 57-101786 au nom
de Casio.
[0004] La montre électronique décrite dans le docu-
ment JP 60-001588 est capable de générer une alarme
acoustique horaire et une alarme acoustique de profon-
deur. La fréquence du signal audible est la même pour
les deux alarmes. Par contre, les caractéristiques de
l’alarme (fréquence de répétition, durée du son) sont dif-
férentes selon qu’il s’agit de l’alarme horaire ou de l’alar-
me de profondeur.
[0005] La montre électronique décrite dans le docu-
ment JP 57-101786 comprend un dispositif qui indique
la profondeur atteinte et génère un signal acoustique
lorsque cette profondeur atteint une valeur prédétermi-
née.
[0006] La montre électronique décrite dans le docu-
ment JP 07-333359 comprend des moyens qui détectent
que la mesure de la profondeur s’est établie à une valeur
prédéterminée. Une alarme acoustique est alors produite
et une aiguille est actionnée.
[0007] Les trois documents cités ci-dessus prévoient
tous la possibilité de produire une alarme acoustique
alors que le porteur effectue une plongée sous-marine.
Toutefois, aucun de ces trois documents ne décrit ni mê-
me ne suggère d’adapter la fréquence de l’alarme en
fonction du milieu (air ou eau) dans lequel se trouve l’uti-
lisateur. Or, on a constaté que le milieu (air ou eau) dans
lequel se propage le signal acoustique et l’appareil auditif
de l’utilisateur (oreille externe/interne voire les os de la
boîte crânienne dans le cas de la perception sous-mari-
ne) agissent comme autant de filtres vis-à-vis de ce si-
gnal. Ils constituent ce que l’on appelle communément
un filtre de perception. On a pu établir de manière empi-
rique une courbe qui, en fonction du milieu dans lequel
on se trouve, indique, pour une fréquence donnée, l’écart
entre la puissance acoustique émise et la puissance
acoustique telle qu’elle est perçue par l’utilisateur. On

note ainsi que dans l’air, le son perçu par l’utilisateur n’est
que très faiblement atténué par le filtre de perception
dans une large gamme de fréquences comprise entre 1
et 10kHz. Dans l’eau, la transmission du son semble op-
timale à une fréquence de l’ordre de 800-1000Hz avec
une atténuation de l’ordre de 40 dB. Par contre, à une
fréquence deux fois supérieure, l’atténuation est supé-
rieure à 60 dB.
[0008] La présente invention a donc pour but de pro-
curer un objet portable tel qu’une montre de plongée
comprenant un dispositif générateur de son qui assure
à son utilisateur une perception optimale du son quel que
soit le milieu dans lequel l’utilisateur se trouve.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
objet portable étanche comprenant un dispositif généra-
teur de son caractérisé en ce qu’il est capable d’émettre
des signaux acoustiques selon deux fréquences diffé-
rentes en fonction du milieu, air ou eau, dans lequel se
trouve l’utilisateur,
[0010] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un objet portable tel qu’une montre de plon-
gée qui est en mesure d’alerter son utilisateur de manière
optimale quel que soit le milieu dans lequel l’utilisateur
se trouve. En particulier, la fréquence du son émis lors-
que l’utilisateur effectue une plongée sous-marine est
choisie afin d’assurer audit utilisateur un confort d’audi-
tion aussi satisfaisant que possible. Il en est de même
lorsque l’utilisateur se trouve dans l’air.
[0011] On notera que les fréquences qui assurent une
perception optimale du son selon que l’utilisateur se trou-
ve dans l’air ou sous l’eau sont sensiblement différentes
dans la mesure où les propriétés de propagation d’un
son de ces deux milieux ne sont bien évidemment pas
les mêmes, mais également parce que les organes de
l’utilisateur mis en jeu dans le processus d’audition ne
sont pas les mêmes selon que l’utilisateur se trouve dans
l’air ou sous l’eau. Dans l’air, une personne perçoit les
sons essentiellement au moyen de son oreille externe,
tandis que dans l’eau les sons sont perçus plutôt au
moyen de l’oreille interne et des os de la boîte crânienne.
[0012] Selon une première variante de réalisation de
l’invention, l’objet portable comprend un commutateur
manuel actionné par l’utilisateur pour indiquer à un mi-
croprocesseur que la montre se trouve dans l’air, res-
pectivement sous l’eau.
[0013] Selon une seconde variante de réalisation de
l’invention, l’objet portable comprend un moyen de dé-
tection du milieu dans lequel il se trouve et qui fournit un
signal pour indiquer à un microprocesseur que ledit objet
portable se trouve dans l’air, respectivement sous l’eau.
Un tel moyen de détection peut être un capteur d’humidité
ou encore un capteur de pression qui, en fonction de la
pression mesurée, indique au microprocesseur que l’ob-
jet portable, par exemple la montre, se trouve dans l’air,
respectivement sous l’eau.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un exemple de réalisation
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d’une montre de plongée conforme à la présente inven-
tion, cet exemple étant donné à titre purement illustratif
et non limitatif seulement, en liaison avec le dessin an-
nexé sur lequel :

- la figure 1 est un graphique qui illustre la perception
acoustique humaine dans l’air et sous l’eau, et

- la figure 2 est un schéma bloc du circuit électronique
de la montre.

[0015] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un objet portable
tel qu’une montre de plongée capable d’émettre un signal
d’alarme selon deux fréquences différentes suivant que
l’utilisateur se trouve dans l’air, respectivement sous
l’eau, ces deux fréquences étant choisies pour assurer
que quel que soit le milieu dans lequel se trouve l’utilisa-
teur, celui-ci sera alerté de manière optimale. La montre
selon l’invention permet donc d’accroître considérable-
ment la sécurité de son utilisateur.
[0016] La figure 1 est un graphique qui illustre les dif-
férences de perception acoustique humaine dans l’air et
sous l’eau. Ce graphique indique, pour une fréquence
donnée exprimée en hertz et placée en abscisse, l’atté-
nuation exprimée en décibels et placée en ordonnée en-
tre la puissance acoustique émise et la puissance acous-
tique perçue par son utilisateur. La courbe A illustre l’at-
ténuation du son lorsqu’il se propage dans l’air. On note
ainsi que dans l’air, le son perçu par un être humain n’est
que très faiblement atténué dans une large gamme de
fréquences comprise entre 1 et 10 kHz. Ceci s’explique
par le fait que le milieu, en l’occurrence l’air, dans lequel
se propage le son et l’appareil auditif de l’être humain
n’atténuent que faiblement les sons émis. Dans l’eau
(voir courbe B), la transmission du son est optimale à
une fréquence de l’ordre de 800-1000 Hz, avec une at-
ténuation de l’ordre de 40 dB. L’offset entre les deux cour-
bes A et B s’explique en partie par le fait que la pression
acoustique de référence P0 utilisée pour établir ces deux
courbes n’est pas la même pour l’air que pour l’eau. Dans
l’air, P0 = 20 PPa, tandis que dans l’eau P0 = 1 PPa. Cet
offset s’explique également par le fait que les phénomè-
nes de transmission du son sont différents selon que l’on
se trouve dans l’air ou sous l’eau. Enfin, les organes d’un
être humain mis en jeu dans le processus d’audition ne
sont pas les mêmes selon que celui-ci se trouve dans
l’air ou sous l’eau. Dans l’air une personne perçoit es-
sentiellement les sons au moyen de son oreille externe,
tandis que dans l’eau les sons sont plutôt perçus par
l’oreille interne et les os de la boîte crânienne.
[0017] La figure 2 est un schéma bloc représentant les
différents circuits électroniques de la montre mis en jeu
par la présente invention. La montre comprend essen-
tiellement un microprocesseur 1 à une entrée duquel est
raccordé soit un commutateur manuel 2, soit un moyen
de détection du milieu dans lequel se trouve la montre
tel qu’un capteur de pression 4. Ainsi, selon la variante
d’exécution simplifiée de l’invention, le porteur de la mon-

tre actionne le commutateur manuel 2 entre deux états
stables pour indiquer au microprocesseur 1 de la montre
qu’il se trouve dans l’air, respectivement sous l’eau. Se-
lon la variante d’exécution préférée de l’invention, la dé-
tection du milieu (air ou eau) dans lequel se trouve l’uti-
lisateur est assurée par le capteur de pression 4 qui dé-
tecte les variations de pression liées au changement de
milieu.
[0018] L’actionnement du commutateur manuel 2 ou
le changement de pression détecté par le capteur de
pression 4 génère un signal électrique qui est appliqué
à l’entrée d’un circuit contrôleur d’états 6. Ce signal élec-
trique présentera soit un niveau haut, soit un niveau bas
selon que le commutateur manuel 2 ou le capteur de
pression 4 indiquera que la montre se trouve dans l’air,
respectivement sous l’eau. En fonction du niveau haut
ou bas du signal électrique produit par le commutateur
manuel 2 ou par le capteur de pression 4, le circuit con-
trôleur d’états 6 appliquera un signal de commande à
l’entrée d’un circuit sélecteur de fréquence 8. Sous l’effet
de ce signal de commande, le circuit sélecteur de fré-
quence 8 sélectionnera celle des deux fréquences f1 ou
f2 disponibles en sortie d’un circuit générateur de fré-
quences 10 qui est adaptée au milieu, air ou eau, dans
lequel se trouve l’utilisateur. Finalement, le signal de fré-
quence f1 ou f2 sélectionné est appliqué à un transduc-
teur acoustique 12 tel qu’un élément piézoélectrique.
[0019] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit, et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de la présente invention tel que défini par les re-
vendications annexées. En particulier, on notera que
bien que la présente invention ait été décrite en liaison
avec une montre de plongée, elle peut s’appliquer à
d’autres types d’objets portables tels qu’un jouet amphi-
bie, un appareil photographique étanche, un profondi-
mètre ou encore un beeper. A titre d’exemple, le jouet
amphibie pourra émettre une mélodie qui sera aussi fa-
cilement perceptible par son utilisateur dans l’air que
sous l’eau. Dans le cas d’un appareil photographique
étanche, celui-ci pourra émettre deux sons différents se-
lon qu’il est dans l’air ou sous l’eau, par exemple pour
indiquer à son utilisateur que la mise au point est effec-
tuée. Le profondimètre indiquera au plongeur qu’il a at-
teint le seuil maximum de plongée et pourra assurer une
autre fonction dans l’air. Enfin, le beeper alertera une
personne qui est d’astreinte aussi efficacement quel que
soit le milieu, air ou eau, dans lequel la personne se trou-
ve.

Revendications

1. Objet portable étanche comprenant un dispositif gé-
nérateur de sons (12) ainsi qu’un microprocesseur
(1), caractérisé en ce qu’il émet des signaux acous-
tiques selon deux fréquences différentes (f1, f2) en
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fonction du milieu, air ou eau, dans lequel se trouve
son utilisateur.

2. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la fréquence (f1) est comprise entre 1 kHz
et 10 kHz, et en ce que la fréquence (f2) est comprise
entre 800 Hz et 1000 Hz.

3. Objet portable selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comprend
un commutateur manuel (2) actionné par le porteur
pour indiquer au microprocesseur (1) que l’objet se
trouve dans l’air, respectivement sous l’eau.

4. Objet portable selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comprend
des moyens de détection du milieu, air ou eau, dans
lequel se trouve l’objet portable.

5. Objet portable selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens de détection comprennent un
détecteur d’humidité.

6. Objet portable selon la revendication 4, caractérisé
en ce que les moyens de détection comprennent un
capteur de pression (4) qui, en fonction de la pres-
sion mesurée, fournit un signal pour indiquer au mi-
croprocesseur (1) que l’objet se trouve dans l’air,
respectivement sous l’eau.

7. Objet portable selon l’une quelconque des revendi-
cations 3 à 6, caractérisé en ce que l’actionnement
du commutateur manuel (2) ou le changement de
milieu détecté par les moyens de détection génère
un signal électrique qui est appliqué à une entrée
d’un circuit contrôleur d’états (6), le circuit contrôleur
d’états (6) appliquant, en réponse à ce signal élec-
trique, un signal de commande à l’entrée d’un circuit
sélecteur de fréquences (8), signal de commande
sous l’effet duquel le circuit sélecteur de fréquences
(8) sélectionne l’une ou l’autre de deux fréquences
(f1) et (f2) disponibles en sortie d’un circuit généra-
teur de fréquences (10), le signal de fréquence (f1)
ou (f2) sélectionné étant finalement appliqué au dis-
positif générateur de sons (12).

8. Objet portable selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce que le dispositif
générateur de sons (12) comprend un transducteur
piézoélectrique.

9. Objet portable selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que l’objet portable
est une montre de plongée.
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